COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU JEUDI 29 JUIN 2006

L'an deux mille six, le vingt neuf du mois de juin à dix-huit heures, le conseil municipal de cette commune de Ramatuelle, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence du Maire Roland BRUNO.

ETAIENT PRESENTS :
Les adjoints et conseillers municipaux :

Patricia AMIEL, Noël ARIZZI, Gilbert CARRA, Michel COURTIN et Gilbert FRESIA.

Joseph BRUN, Gérard CALLES, Solange FOURNIER, Ariane GARTICH, Hélène GILLET, René MARION, Danielle MITELMANN, Patrick RINAUDO, Christian ROCHE, 
Nadine SALVATICO, Odile TRUC, Maurice UGO et Alain VIENCO.

AUTRES PERSONNES PRESENTES :
Patrick MOTHE, Directeur général des services ;

Guy MARTIN, Chef de cabinet ;
Bruno QUIVY, Chargé de communication et relations publiques.

PRESSE :

Var-matin.

PUBLIC :

Deux personnes.

ORDRE DU JOUR

0.
Approbation du compte rendu du conseil municipal du 18 mai 2006

1.
Compte administratif 2005

Budget communal

Budget assainissement

Budget pompes funèbres

2.
Compte de gestion 2005
Budget communal

Budget assainissement

Budget pompes funèbres

3.
Affectation du résultat 2005

Budget communal

Budget assainissement

4.
Renouvellement ligne de trésorerie.

5.
Budget principal : virement de crédit n° 1

6.
Convention financière avec « l’Office du Tourisme et de la Culture », association bénéficiant d’une subvention supérieure au plafond fixé par la loi du 12/04/2000.

7.
Convention financière avec « le Foyer Rural», association bénéficiant d’une subvention supérieure au plafond fixé par la loi du 12/04/2000.

8.
Convention financière avec « le Jardin des Lutins», association bénéficiant d’une subvention supérieure au plafond fixé par la loi du 12/04/2000.

9.
Centre de loisirs sans hébergement : fixation du tarif du séjour été pour les adolescents et du barème des participations familiales.

10.
Transfert au Syndicat Mixte d’Electricité du Var de la perception et du contrôle de la taxe sur l’électricité pour le compte de la commune de Ramatuelle.

11.
SIVOM du Pays des Maures et du golfe de Saint-Tropez : modifications statutaires.

12.
Surveillance équestre 2006 : convention de mise à disposition de chevaux.

13.
Convention portant mise à disposition d’un terrain pour la patrouille équestre – 
saison 2006.

14.
Commission de réforme placée auprès du centre de gestion de la fonction publique territoriale.

15.
Instauration d’un régime d’astreintes et de permanences pour les services techniques municipaux.

16.
Adoption du règlement intérieur des logements mis à la disposition des contractuels saisonniers.

17.
Vente d’un appartement sis Résidence de la Roche des Fées – Précisions.

18.
Cession d’un délaissé de chemin rural.

19.
Acquisition d’un appartement – copropriété de la Roche des Fées – lots 51,7 et 11.

20.
Promesse d’achat à la SAFER d’un terrain cadastré AW 11 et 13.

21.
Rapport 2005 sur le prix et la qualité du service assainissement.

22.
Décisions prises en vertu de l’article L.2122-22 du C.G.C.T.

23.
Questions diverses.

Le Maire ouvre la séance à 18 heures.

Déclare que le quorum est atteint et que cette assemblée peut valablement délibérer.

Remercie toutes les personnes présentes.

Gérard CALLES est désigné secrétaire de séance à l’unanimité.

Le Maire donne lecture de l’intitulé d’un nouveau projet de délibération qu’il propose d’ajouter à l’ordre du jour établi. Il s’agit du point suivant : 

· Fixation tarif des exemplaires du PLU.
Le conseil municipal décide à l’unanimité d’ajouter ce sujet à l’ordre du jour.

0 - 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 
18 MAI 2006.
Le compte rendu est adopté à l’unanimité, après avoir été modifié à la demande de Gilbert CARRA (« note avec satisfaction » remplaçant « se réjouit » page 11).
Ce dernier fait aussi le point sur la pêche en mer en site protégé, suite à une question de Joseph BRUN posée lors du dernier conseil municipal. Il explique que des concours sont organisés, après accord de la Préfecture maritime, par un club de Cavalaire.
I a- 
BUDGET COMMUNAL


COMPTE ADMINISTRATIF 2005.
Le MAIRE présente en introduction les grandes lignes de ce budget.
L’année 2005 peut être analysée comme une nouvelle excellente année avec :

( Un excédent important :

de 2 434 762,15 € en section de fonctionnement

Déduction faite des déficits constatés en section d’investissement tant au niveau du réalisé (610 590,01 €) que des restes à réaliser (895 160 €) l’excédent de clôture s’élève à 929 012,14 € contre 761 169,77€ en 2004

(Réalisées à 95,30%, les dépenses de fonctionnement n’augmentent d’une année sur l’autre que de 4,5% contre 4,7% en 2004 (3,3% en 2003, 10,4% en 2002 et 15,2% en 2001).

Cette légère augmentation des dépenses s’explique par une hausse des frais de personnel de 
+ 4,3%.avec des créations de poste pour le centre aéré, la gestion des marchés publics ainsi que par l’augmentation des subventions versées aux associations et au CCAS.

( Réalisées à 109,32%, les recettes de fonctionnement sont en forte augmentation par rapport à celles de 2004 en raison d’une hausse de la taxe additionnelle aux droits de mutations (+ 270 000 €). On notera une stabilité des impôts locaux dont le montant ne représente que 17% des recettes globales de la commune.

( Une épargne nette qui atteint un niveau encore jamais égalé :

1 040 279 € contre 741 963 € en 2004 (440 420 € en 2003, 648 498 € en 2002 et 529 051 € en 2001).

Elle permet de financer les nombreuses opérations d’investissement en réduisant de façon significative le recours à l’emprunt.

( Un encours de la dette en diminution :

Seuls 3 emprunts ont été contractés pour 300 000 € en vue de financer les acquisitions Pelletier et Chagnoux (130 000 €) ainsi que les travaux réalisés par la commune en 2005 : centre aéré (70 000 €) et  local chaufferie plus logement de fonction (100 000 €) contre 643 500 € de capital de l’annuité remboursée.

L’encours diminue donc de 344 600 € de 2004 à 2005 et s’élève à 4 977 200 €.
Avec ce chiffre il retrouve son niveau du 1er janvier 2001 (4 849 536 €) après 1 année de hausse précédée de 4 années de baisse.

Autre critère important qui prouve l’excellente santé financière de la commune : 
( la capacité de désendettement :

Il s’agit de calculer la durée nécessaire au remboursement de la totalité de l’encours de la dette en utilisant uniquement les recettes réelles annuelles de fonctionnement.

Encours de la dette au 31/12/05 : 4 977 200 €  
= 0,63 soit 7,5 mois contre 9 mois 2004.
Recettes réelles de fonctionnement de 2005 : 7 844 098 €

Sachant qu’une commune est considérée en bonne santé financière si cette durée se situe en dessous de 6 ans, on ne peut que se féliciter de la situation financière de Ramatuelle qui a une capacité d’emprunt très importante.

( Les dépenses d’investissement se maintiennent à un niveau important avec 
4 377 488 € et se caractérisent par une dominante en faveur de l’enfance (centre aéré) et des travaux d’aménagement de la voirie communale.

En effet 2005 a vu la réalisation de :

-
1 acquisition foncière : le terrain nécessaire à l’extension de la zone artisanale.

-
des travaux d’aménagement du centre de loisirs, la création du parking du stade et l’aménagement du chemin des Ayguiers.

-
la réalisation d’1 logement de fonction et la construction d’un local chaufferie à Barbier, la rénovation du 1er étage de l’office du tourisme et de la culture, la réhabilitation de la chapelle St Anne et la construction d’un Columbarium (24 cases).

-
des travaux d’entretien sur l’ensemble des bâtiments communaux (écoles, espace culturel, marie, église, déchetterie).

-
la poursuite du renouvellement du parc véhicule (1 camion BOM et 2 véhicules pour les services techniques, un bateau et un quad pour le service plage et un véhicule pour le centre aéré), du mobilier et du matériel informatique pour les services administratifs et de l’office du tourisme.

Cette acquisition foncière et ces nombreux travaux ont été financés grâce à :

- aux nombreuses subventions obtenues de la Région et du Département
908 560 €
(24%)

- l’excédent affecté de l’année 2004 
1 247 596 €
(33%)

- certaines dotations (FCTVA, TLE) 
660 759 €
(18%)

- l’excédent reporté de 2004
338 703 €
(9%)

- l’emprunt
300 000 €
(8%)

Concrètement, l’année 2005 confirme de nouveau la très bonne santé financière de la commune avec :

( un excédent de fonctionnent très important 
     
( une épargne nette très positive

( des taux d’imposition toujours parmi les plus bas du Var
     

( une annuité de la dette en légère augmentation

( un encours de la dette qui après une hausse en 2005 précédé de 4 années de baisse retrouve son niveau de 2001

( l’obtention de très nombreuses subventions qui financent ces nombreuses opérations d’investissement.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que vu la délibération 24/05 du conseil municipal en date du 31 mars 2005 approuvant le budget primitif 2005.

Vu la délibération n° 93/05 du conseil municipal en date du 4 octobre 2005 approuvant la décision modificative n°1 et la délibération n° 101/05 du conseil municipal en date du 7 novembre 2005 approuvant la décision modificative n°2 et la délibération n° 115/05 du conseil municipal en date du 22 décembre 2005 approuvant la décision modificative n° 3 relative à cet exercice.

Vu la délibération n° 116/05 du conseil municipal en date du 22 décembre 2005 approuvant le virement de crédits n° 1 relatif à cet exercice.

Il est proposé au conseil municipal d’arrêter le résultat définitif du compte administratif 2005 du budget commune comme suit :

SECTION FONCTIONNEMENT

- Recettes 2005
7 978 099,01 €

- Dépenses 2005
6 304 506,63 €


_____________

Excédent 2005
1 673 592,38 €

Report excédent exercices antérieurs
761 169,77 €


_____________

Excédent de clôture 2005
2 434 762,15 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

- Recettes 2005
3 428 195,00 €

- Dépenses 2005
4 377 488,38 €


_____________

Déficit 2005
949 293,38 €

Report excédent exercices antérieurs
338 703,37 €


_____________

Déficit de clôture 2005
610 590,01 €

Restes à réaliser en recettes
496 740,00 €


_____________

Sous-Total
113 850,01 €

Reste à réaliser en dépenses
1 391 900,00 €


____________

Besoin de financement
1 505 750,01 €
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
I b- 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT


COMPTE ADMINISTRATIF 2005.Droit de preemption urbain.

Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que vu la délibération n°25/05 du conseil municipal en date du 31 mars 2005 approuvant le budget primitif 2005.

Il est proposé au conseil municipal d’arrêter le résultat définitif du compte administratif 2005 du budget annexe de l’assainissement comme suit :

SECTION FONCTIONNEMENT

- Recettes 2005
197 386,31 €

- Dépenses 2005
112 335,78 €


_____________

Excédent 2005
85 050,53 €

Report excédent exercices antérieurs
6 418,62 €


_____________

Excédent de clôture 2005
91 469,15 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

- Recettes 2005
186 578,74 €

- Dépenses 2005
404 884,75 €


_____________

Déficit 2005
218 306,01 €

Report excédent exercices antérieurs
193 458,01 €


_____________

Déficit de clôture 2005
24 848,00 €

Reste à réaliser en recettes
0,00 €


_____________

Sous-Total
24 848,00 €

Reste à réaliser en dépenses
60 000,00 €


____________

Besoin de financement
84 848,00 €
Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
I c- 
BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES


COMPTE ADMINISTRATIF 2005.
Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que par une délibération du 4 octobre 2005, le conseil municipal s’est prononcé sur la délégation du service public de plage et en a défini le contenu ainsi que les modalités d’organisation.

Vu la délibération du conseil municipal en date du 31 mars 2005 approuvant le budget primitif 2005.

Il est proposé au conseil municipal d’arrêter le résultat définitif du compte administratif 2005 du budget annexe des pompes funèbres comme suit :
SECTION FONCTIONNEMENT

- Recettes 2005
1 910,75 €

- Dépenses 2005
2 139,50 €


__________

Déficit 2005
228,75 €

Report excédent exercices antérieurs
986,46 €


__________

Excédent de clôture 2005
757,71 €

SECTION D’INVESTISSEMENT

Néant

Cette proposition est adoptée à l’unanimité.
II a - 
BUDGET COMMUNAL


COMPTE DE GESTION 2005.
Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2005 a été réalisée par Monsieur Marcel GAZO, receveur municipal de Saint-Tropez et que le compte de gestion du budget général de la commune établi par ce dernier est conforme au compte administratif du budget général de la commune.
Considérant l’identité de valeurs entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du receveur, il propose d’approuver le compte de gestion du budget général de la commune établi par ledit receveur municipal.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
II b - 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT


COMPTE DE GESTION 2005.
Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2005 a été réalisée par Monsieur Marcel GAZO, receveur municipal de Saint-Tropez et que le compte de gestion du budget annexe de l’assainissement par ce dernier est conforme au compte administratif du budget annexe communal de l’assainissement.

Considérant l’identité de valeurs entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du receveur, il propose d’approuver le compte de gestion du budget annexe de l’assainissement établi par ledit receveur municipal.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
II C - 
BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES


COMPTE DE GESTION 2005.
Gilbert FRESIA, rapporteur, expose à l’assemblée que l’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2005 a été réalisée par Monsieur Marcel GAZO, receveur municipal de Saint-Tropez et que le compte de gestion du budget annexe des pompes funèbres établi par ce dernier est conforme au compte administratif du budget annexe des pompes funèbres de la commune.

Considérant l’identité de valeurs entre les écritures du compte administratif du Maire et du compte de gestion du receveur, il propose d’approuver le compte de gestion du budget annexe des pompes funèbres établi par ledit receveur municipal.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
III a - 
BUDGET COMMUNAL 2006


AFFECTATION DU RESULTAT 2005.
Gilbert FRESIA, rapporteur, précise que l’assemblée communale vient d'approuver le compte administratif 2005 ainsi que le compte de gestion de Monsieur Marcel GAZO, trésorier principal.

Ces documents font apparaître les résultats suivants :

FONCTIONNEMENT

Excédent
2 434 762,15 €

INVESTISSEMENT

Déficit

610 590,01 €

Restes à réaliser recettes
496 740,00 €

- Restes à réaliser dépenses

1 391 900,00 €



______________

Besoin de financement

1 505 750,01 €

Il propose l'affectation suivante pour la prise en compte par le budget 2006 :

FONCTIONNEMENT 

compte 002 - excédent antérieur reporté
929 012,14 €

INVESTISSEMENT

Compte 002 – Déficit antérieur reporté
610 590,01 €

Compte 1068 – excédent de fonctionnement capitalisé
1 505 750,01 €

La proposition est adoptée à l’unanimité.
III b - 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 2006


AFFECTATION DU RESULTAT 2005.
Gilbert FRESIA, rapporteur, précise que l’assemblée communale vient d'approuver le compte administratif 2005 du budget annexe de l’assainissement ainsi que le compte de gestion de Monsieur Marcel GAZO, receveur municipal.

Ces documents font apparaître les résultats suivants :

FONCTIONNEMENT

Excédent
91 469,15 €

INVESTISSEMENT

Déficit de clôture

24 848,00 €

Restes à réaliser recettes

0,00 €

- Restes à réaliser dépenses

60 000,00 €



______________

Déficit de financement

84 848,00 €

Il propose l'affectation suivante pour la prise en compte par le budget 2006 :

FONCTIONNEMENT 

compte 002 - excédent antérieur reporté
6 621,15 €

INVESTISSEMENT

Compte 001 – Déficit d’investissement reporté
24 848,00 €

Compte 1068 – Autres réserves
84 848,00 €

La proposition est adoptée à l’unanimité.

IV - RENOUVELLEMENT LIGNE DE TRESORERIE

Solange FOURNIER, rapporteur, expose à l’assemblée que pour améliorer le fonds de roulement de la commune, il est nécessaire de renouveler la ligne de trésorerie d’un montant de 1 000 000 €.

Le Crédit Agricole a fait les propositions suivantes :

Montant : 
1 000 000 €

Durée : 
1 an

Taux facturé :
T4M + marge 0,12%


Les intérêts du mois en cours sont facturés au taux T4M du mois précédent + marge

Base de calcul des intérêts :
365 jours

Commission d’engagement :
0,02% (soit 200 €)

Facturation trimestrielle des intérêts en fonction de l’utilisation

Pas de frais de dossier ni de parts sociales

Elle propose au conseil municipal :

· de renouveler la ligne de trésorerie de 1 000 000 € auprès du Crédit Agricole aux conditions énumérées ci-dessus,

· d’affecter le montant de cette ligne de trésorerie au paiement des factures liées au fonds de roulement de la commune,

· d’autoriser monsieur le maire à signer tous les documents relatif au renouvellement de cette ligne de trésorerie et à procéder aux diverses opérations prévues dans le contrat.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
V -
BUDGET PRINCIPAL : VIREMENT DE CREDIT N° 1.

Solange FOURNIER, rapporteur, expose à l’assemblée qu’il est nécessaire de réajuster certains postes budgétaires sur l’exercice 2006 pour tenir compte de certaines modifications intervenues depuis le vote du budget principal.

Elle propose d’approuver les écritures suivantes :

	N° ET INTITULE DE L’OPERATION 
ET ARTICLE BUDGETAIRE
	AUGMENTATION DES CREDITS
	DIMINUTION DES CREDITS

	039     Mise aux normes cantine centrale

           2313 Construction

037    Réhabilitation de 2 logements village

 2313 Construction
	10 000
	10 000


La proposition est adoptée à l’unanimité.

VI - 
CONVENTION FINANCIERE AVEC « L’OFFICE DU TOURISME ET DE LA CULTURE », ASSOCIATION BENEFICIANT D’UNE SUBVENTION SUPERIEURE AU PLAFOND FIXE PAR LA LOI DU 12 AVRIL 2000.

Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 prévoit que toute subvention communale annuelle, supérieure ou égale à 23 000 €, doit faire l’objet d’une convention financière annuelle entre la commune et l’association concernée.

L’association l’Office du Tourisme et de la Culture a bénéficié d’une subvention supérieure à ce montant.

Pour mettre en conformité avec ce texte la convention d’objectifs qui actuellement lie cette association à la commune, il propose au conseil municipal :

-
D’approuver les termes de la convention financière pour l’exercice budgétaire 2006,

-
D’autoriser le maire à signer ce document.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Patricia AMIEL et Nadine SALVATICO ne prennent pas part au vote.

VII - 
CONVENTION FINANCIERE AVEC « LE FOYER RURAL », ASSOCIATION BENEFICIANT D’UNE SUBVENTION SUPERIEURE AU PLAFOND FIXE PAR LA LOI DU 12 AVRIL 2000.

Patricia AMIEL, rapporteur, expose à l’assemblée que l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 prévoit que toute subvention communale annuelle, supérieure ou égale à 23 000 €, doit faire l’objet d’une convention financière annuelle entre la commune et l’association concernée.

L’association le Foyer Rural a bénéficié d’une subvention supérieure à ce montant.

Pour mettre en conformité avec ce texte la convention d’objectifs qui actuellement lie cette association à la commune, il propose au conseil municipal :

-
D’approuver les termes de la convention financière pour l’exercice budgétaire 2006,

-
D’autoriser le maire à signer ce document.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
VIII - 
CONVENTION FINANCIERE AVEC « LE JARDIN DES LUTINS », ASSOCIATION BENEFICIANT D’UNE SUBVENTION SUPERIEURE AU PLAFOND FIXE PAR LA LOI DU 12 AVRIL 2000.

Le Maire, rapporteur, expose à l’assemblée que l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 prévoit que toute subvention communale annuelle, supérieure ou égale à 23 000 €, doit faire l’objet d’une convention financière annuelle entre la commune et l’association concernée.

L’association le Jardin des Lutins a bénéficié d’une subvention supérieure à ce montant.

Pour mettre en conformité avec ce texte la convention d’objectifs qui actuellement lie cette association à la commune, il propose au conseil municipal :

-
D’approuver les termes de la convention financière pour l’exercice budgétaire 2006,

-
D’autoriser le maire à signer ce document.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
IX - 
CENTRE DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT : FIXATION DU TARIF DU SEJOUR ETE POUR LES ADOLESCENTS ET DU BAREME DES PARTICIPATIONS FAMILIALES.

Odile TRUC, rapporteur, expose à l’assemblée que dans le cadre de l’ouverture du centre de loisirs sans hébergement aux enfants de plus de 12 ans, il est prévu de leur proposer un séjour sportif dans un centre de vacances à Méolans-Revel (Alpes-de-Haute-Provence) du 17 au 22 juillet au cours duquel ils participeront à des activités en eaux vives telles que canyoning, aquarando, hydro speed, Hot Dog, etc.

Le montant du séjour organisé par le CLSH est fixé à 400 € par participant.

En ce qui concerne le barème des participations des familles en 2006, il a été recherché une meilleure répartition des coûts entre les enfants, une prise en compte plus juste des revenus des familles et une simplification du barème.

Elle propose au conseil municipal :

-
d’organiser à l’attention des enfants de plus de 12 ans un séjour sportif dans la vallée de l’Ubaye du 17 au 22 juillet 2006 pour un montant de 400 € par participant,

-
d’adopter le barème des participations familiales ci-joint qui restera annexé à la présente délibération.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Odile TRUC explique que ce séjour fait suite à une demande des adolescents, Gilbert FRESIA précise qu’il s’adresse aux adolescents qui participent régulièrement aux activités du CLSH. Joseph BRUN évoque la sécurité, et Maurice UGO le coût qui reste élevé. Gilbert FRESIA répond que l’encadrement est assuré pour une sécurité optimale et que les familles qui auraient du mal à financer ce séjour peuvent s’adresser au centre communal d’action sociale.
X - 
TRANSFERT AU SYNDICAT MIXTE D’ELECTRICITE DU VAR DE LA PERCEPTION ET DU CONTROLE DE LA TAXE SUR L’ELECTRICITE POUR LE COMPTE DE LA COMMUNE DE RAMATUELLE.
Odile TRUC, rapporteur, expose à l’assemblée que vu l’article 178 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux liberté et responsabilités locales,

Vu l’article L 5212-24 modifié du code général des collectivités territoriales,

Vu l’article L 5711-1 du code général des collectivités territoriales transposant au syndicats mixtes fermés, composés exclusivement de communes et d’établissement publics de coopération intercommunale, les dispositions de l’article L 5212-24 précité,

Vu la délibération du SYMIELECVAR en date du 25 octobre 2005 instaurant la perception de la taxe électricité pour le compte des communes membres,

Elle expose à l’assemblée :

· que le législateur est venu modifier le régime de l’établissement et de la perception de la taxe sur l’électricité au travers la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

· que l’article L 5212-24 du code général des collectivités territoriales pose le principe que lorsqu’il existe un syndicat intercommunal exerçant la compétence d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité, celui-ci peut établir et percevoir la taxe précitée aux lieu et place des communes dont la population est supérieure à 2 000 habitants sous réserve de délibérations concordantes,

· que compte tenu de l’ouverture du marché de l’électricité et de la multitude de fournisseurs désormais habilités à délivrer du courant, la loi précise que les communes de plus de 2 000 habitants doivent mettre en place un contrôle de la perception de la dite taxe, se traduisant entre autre part la désignation d’un agent assermenté à cet effet.

· que dans la mesure où le Syndicat Départemental doit mettre en œuvre ce contrôle pour le compte des communes de moins de 2 000 habitants.

Elle propose au conseil municipal :

· d’approuver le transfert au SYMIELECVAR de la gestion et du contrôle de la perception de la taxe sur l’électricité pour le compte de la commune,

· d’approuver la convention de reversement annexée à la présente délibération.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XI - 
SIVOM PAYS DES MAURES ET DU GOLFE DE ST TROPEZ : MODIFICATIONS STATUTAIRES.
Joseph BRUN, rapporteur, expose à l’assemblée que par arrêté préfectoral en date du 26 octobre 2004, les statut du SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez ont été modifié : le syndicat exerce trois compétences :

· Forêt Espace rural

· Culture et Enseignement artistique

· Information géographique

et anime un comité de pilotage de suivi de programmes de formation.

Vu l’évolution des situations sur les domaines de compétence du syndicat.

Vu la commission forêt espace rural du 12 janvier 2006 et du 3 mars 2006 concernant l’évolution de fonctionnement du service, l’état d’avancement de la révision du Pidaf, l’étude de la mutualisation des travaux forestier relatifs au Pidaf.

Vu le débat d’orientation budgétaire du 13 mars 2006 approuvant les propositions des commissions relatives à la modification des critères de participation financière des communes aux services forêt espace rural.

Vu l’article L 5211-20 du code général des collectivités territoriales,

En date du 29 mars 2006, le comité syndical du SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de 

Saint-Tropez a approuvé à l’unanimité la modification de ces statuts portant :

· sur l’article 4 : objet.

· sur l’article 8 : prestations de services.

· sur l’article 15.

Conformément à l’article L 5211-20 du C.G.C.T, il propose au conseil municipal :

· d’approuver la nouvelle rédaction des statuts du SIVOM du Pays des Maures et du Golfe de Saint-Tropez telle qu’annexée à la présente délibération.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XII - 
SURVEILLANCE EQUESTRE SAISON 2006.


CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE CHEVAUX.
Joseph BRUN, rapporteur, expose à l’assemblée son souhait pour la saison 2006 de renouveler la prise en charge de la maîtrise d’ouvrage de l’opération de surveillance équestre.

Par délibération du 22 décembre 2005, une subvention a été sollicitée auprès du Conseil général et du Conseil régional.

Il demande au conseil municipal :

· d’approuver la convention de mise à disposition de chevaux pour la période du 
5 juin au 30 septembre 2006.

· d’autoriser le Maire à signer cette convention.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XIII - 
CONVENTION PORTANT MISE A DISPOSITION D’UN TERRAIN POUR LA PATROUILLE EQUESTRE – SAISON 2006.
Joseph BRUN, rapporteur, rappelle à l’assemblée sa décision de prendre en charge la maîtrise d’ouvrage de l’opération de surveillance équestre et de solliciter par convention la mise à disposition de chevaux pour la saison 2006.

Dans le but de parquer ces chevaux et de faciliter le départ de la patrouille équestre sur les différents circuits couvrant l’ensemble du territoire communal, il a été sollicité auprès de M. Georges Franco la mise à disposition à titre gracieux d’une parcelle de terrain au quartier Jauffret.

Il propose au conseil municipal d’approuver la convention ci-jointe qui restera annexée à la présente délibération et d’autoriser le Maire à signer ce document.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Noël ARIZZI précise que ce service fonctionne du 15 juin au 15 septembre.

XIV - 
COMMISSION DE REFORME PLACEE AUPRES DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE.
René MARION, rapporteur, expose à l’assemblée que la commission de réforme des agents de la fonction publique territoriale est une instance paritaire compétente pour la mise en œuvre du régime de protection sociale et de santé des fonctionnaires territoriaux.

La commission de réforme intervient pour formuler des avis avant que soient prises par les autorités territoriales des décisions susceptibles de mettre fin à l’activité des fonctionnaires (retraite pour invalidité), ou de reconnaître leurs droits à compensation de préjudices physiques (accident du travail – allocation temporaire d’invalidité).

Le secrétariat de la commission était jusqu’à présent assuré par le préfet ou son représentant (DDASS), sans participation financière des collectivités.

L’arrêté du 4 août 2004 relatif aux commissions de réforme des agents de la fonction publique territoriale et de la fonction publique hospitalière dispose dans son article 12 que « le préfet peut également confier le secrétariat au centre de gestion territorialement compétent qui en fait la demande ».

Sollicité par Le Préfet du Var en fin d’année 2005, le conseil d’administration du centre de gestion du Var a approuvé lors de sa réunion du 23 mars 2006 la reprise du secrétariat de la commission de réforme.

Les modalités de fonctionnement de la commission de réforme placée auprès du centre de gestion à l’égard des fonctionnaires territoriaux seront régies par une convention à passer avec chaque collectivité affiliée qui précise notamment l’incidence financière de cette nouvelle organisation.

Ainsi chaque dossier soumis à la commission de réforme fera l’objet d’une facturation par le centre de gestion à la commune d’un forfait de 50,51 € auquel se rajouteront les honoraires des éventuelles expertises médicales demandées par la commission de réforme qui seront réglés directement auprès des praticiens.

Il propose au conseil municipal :

- 
d’approuver les termes de la convention de fonctionnement de la commission de réforme placée auprès du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Var qui demeurera annexée à la présente délibération,

-
d’autoriser le maire à signer ladite convention et toutes les pièces s’y rapportant.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XIV - 
INSTAURATION D’UN REGIME D’ASTREINTES ET DE PERMANENCES POUR LES SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX.
René MARION, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération en date du 
17 août 2005, le conseil municipal a décidé l’instauration d’un régime d’astreintes et de permanences pour les personnels d’encadrement des services techniques municipaux.

Considérant qu’il s’avère aujourd’hui nécessaire d’étendre ce régime à l’ensemble des agents des services techniques municipaux, 

Vu l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 27 juin 2006,

il propose aux membres du conseil municipal d’approuver l’instauration à compter du 1er juillet 2006 d’un régime d’astreintes et de permanences dans les cas suivants :

Astreinte ou permanence d’exécution :

Les personnels fonctionnaires appelés à participer à un dispositif mis en place par le chef de service en dehors des heures d’activité normale du service doivent pouvoir être joints afin d’arrêter les dispositions nécessaires.

Sont concernés par ces dispositions les agents titulaires ou stagiaires relevant des cadres d’emploi 
ci-après :

· les agents territoriaux des services techniques ;
· les agents techniques ;
· les agents de maîtrise.
Les périodes d’astreinte et de permanence pourront être fixées par le Responsable des services techniques ou le Directeur général des services en fonction des besoins les nuits du lundi au vendredi, les week-ends et également les semaines de congés des personnels concernés (astreintes).

Les obligations ci-dessus décrites ouvrent droit au versement d’indemnités d’astreinte dans les conditions définies par les décrets du 15 avril 2003, du 18 juin 2003 et du 19 mai 2005.
La proposition est adoptée à l’unanimité.
XVI - 
ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR DES LOGEMENTS MIS A LA DISPOSITION DES CONTRACTUELS SAISONNIERS.
René MARION, rapporteur, expose à l’assemblée que la commune embauche chaque saison plus de cinquante agents du 1er avril au 30 septembre choisis prioritairement parmi la population ramatuelloise et du Golfe de Saint-Tropez.

La commune est également propriétaire de bâtiments situés boulevard Patch qui accueillent le poste de police municipale, le bureau du régisseur des parkings ainsi que plusieurs chambres dotées de 15 lits affectés aux saisonniers venant d’autres communes varoise ou d’autres régions françaises.

La commune a mis à disposition de ces saisonniers des locaux (chambres, douches, sanitaires, cuisine, salle de restauration) ainsi que du mobilier (lits, armoires, tables, chaises) et du matériel électroménager.

Les conditions d’utilisation des locaux et la nécessaire organisation des taches d’entretien ont été inscrites dans un règlement intérieur annexé à la présente délibération.

Il propose d’approuver ce document qui s’appliquera à tous les agents saisonniers logés par la commune.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE précise que la plupart des employés saisonniers sont originaires de Ramatuelle. Il demande, appuyé par Michel COURTIN, de revoir certains points du règlement.

XVII - 
VENTE D’UN APPARTEMENT SIS RESIDENCE DE LA ROCHE DES FEES – PRECISIONS.

Monsieur Maurice UGO, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération du 18 mai 2006, le conseil municipal a décidé la vente à M. Pierre Falcou d’un appartement de type F2 que la commune possède au rez de chaussée du bâtiment D, copropriété de la Résidence de la Roche des fées.

Il convient pour la préparation de l’acte de vente de préciser que le bien vendu au prix principal de 91 469,41 € est ainsi identifié dans les documents de copropriété :

· lot n° 29 : dans le bâtiment D, appartement en sous-sol, cage 4, n° 44 du plan synoptique, de type F2 ;

· lot n° 1 : local à usage de cave, au sous-sol, cage 4, n° 37 du plan synoptique ;

· lot n° 2 : une place de stationnement, n° 2 du plan synoptique.

Il propose au conseil municipal d’approuver ces précisions en complément de la délibération décidant la vente.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XVIII - 
CESSION D’UN DELAISSE DE CHEMIN RURAL A MONSIEUR ET MADAME GERARD DUCROS.
Maurice UGO, rapporteur, expose à l’assemblée qu’ afin de mettre à jour les limites du chemin rural qui dessert le réservoir d’eau potable dit « de l’Escalet », il a été proposé à Monsieur et Madame Gérard Ducros, propriétaires riverains, d’acquérir une partie inutilisée dudit chemin, cadastrée section AO n° 499 et 500 pour une superficie de 90 mètres carrés, ainsi qu’une emprise de mur de clôture à régulariser pour une superficie de 3 mètres carrés, l’ensemble au prix de 7 000 €, toutes les formalités et les frais de notaire étant à la charge des acquéreurs.

Par lettre datée du 6 mars 2006, cette proposition a été acceptée.

Il propose au conseil municipal d’approuver cette cession aux conditions exposées ci avant.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XIX - 
ACQUISITION D’UN APPARTEMENT – COPROPRIETE DE LA ROCHE DES FEES – LOTS 51, 7 ET 11.

Maurice UGO, rapporteur, expose à l’assemblée que par une lettre du 27 avril 2006, Mme Marinette Baroni a proposé de céder à la commune un appartement qu’elle possède dans le cadre de la copropriété de la Roche des fées, au prix qui serait déterminé par le service des domaines.

Cet appartement de type F5 et d’une superficie de 100 mètres carrés utiles environ, comprenant une cave et une place de stationnement, a depuis été estimé à 260 000 € par le service du domaine.

Mme Marinette Baroni a manifesté son accord sur le prix par lettre datée du 8 juin 2006, de même que ses filles, Mme Madeleine Ferrero par lettre datée du 8 juin 2006 et Mme Eliane Vienco par lettre datée du 20 juin 2006.

Par ailleurs, prenant en compte les difficultés particulières de logement que connaît notre région, Mme Marinette Baroni autorise la commune à prendre possession de l’appartement dès à présent et sans attendre la formalisation de la vente par acte notarié.

Il propose au conseil municipal de décider cette acquisition et de charger le maire de procéder à toutes les formalités nécessaires à sa formalisation.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
XX - 
PROMESSE D’ACHAT A LA SAFER D’UN TERRAIN CADASTRE AW 11 ET 13.
Ariane GARTICH, rapporteur, expose à l’assemblée que dans le cadre de la convention d’intervention foncière, la société d’aménagement foncier et d’établissement rural a signalé à la commune la vente d’un terrain situé proximité du moulin communal dit « de Paillas ».

Le prix est de 17 920 € toutes taxes comprises, pour une superficie de 4 928 mètres carrés représentant la moitié indivise des parcelles cadastrées section AW n° 11 et 13.

La commune se doit de maîtriser l’évolution des abords du moulin qu’elle a restauré et qui constitue un élément important du patrimoine local, apprécié de nombreux villageois et visiteurs.

Dans cet objectif, il propose au conseil municipal :

· de décider l’acquisition par la commune de la part d’indivision vendue,

· d’approuver pour ce faire la promesse ci-annexée d’achat de ce bien à la SAFER qui procèdera à sa préemption,

· de charger le maire de procéder à toutes les formalités nécessaires à la formalisation de l’acquisition.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE détaille l’emplacement du terrain, et explique que cet achat s’inscrit dans la politique de maîtrise du foncier engagée par la commune depuis de longues années.

XXI - 
RAPPORT 2005 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE ASSAINISSEMENT.

Noël ARIZZI, rapporteur, expose à l’assemblée que comme chaque année et en application de la loi n° 95-101 du 2 février 1995, le rapport annuel sur le prix et la qualité du service assainissement doit être présenté au conseil municipal.

Le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 a défini les conditions de ce rapport. Il doit être présenté avant le 30 juin 2005.

Cette disposition a deux objectifs :

· Responsabiliser les élus face au délégataire et aux consommateurs,

· Améliorer la transparence.

Ce document doit présenter les grandes orientations du service assainissement, les caractéristiques principales du service rendu, les projets pour améliorer la qualité de ces services et leurs conséquences financières.

Le conseil municipal doit délibérer sur ce rapport.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Noël ARIZZI donne des précisions sur le rapport. Le MAIRE demande à Guy MARTIN de faire un point sur la situation à l’Escalet, par rapport aux raccordements non encore effectués. L’objectif est que cette situation soit réglée le plus vte possible pour protéger l’environnement. Il explique également la tarification à deux niveaux. 

Noël ARIZZI signale des branchements sauvages à la Capilla (il a alerté pour cela la CMESE) et des problèmes au poste de Garonne.

Danielle MITELMANN demande si les prix sont compétitifs par rapport aux autres communes. Le MAIRE lui répond que c’est le cas.

XXI a - 
FIXATION TARIF DES EXEMPLAIRES DU PLU.
Ariane GARTICH, rapporteur, expose à l’assemblée que par délibération n° 117/05 du 22 décembre 2005, le conseil municipal a voté le montant des taxes et redevances de divers services communaux pour l’année 2006 dont le tarif applicable à la reproduction d’un exemplaire du POS.

A la suite de l’approbation du plan local d’urbanisme le 18 mai 2006, il convient de fixer le tarif applicable de la vente de ce nouveau document dont le coût de reprographie s’élève à 147 €.

Il propose au conseil municipal de fixer à compter du 1er juillet 2006, le tarif de reproduction d’un exemplaire du PLU à 150 €.

La proposition est adoptée à l’unanimité.
Le MAIRE précise qu’il s’agit du prix coûtant et que tous les dossiers sont consultables sur le site internet de la commune.

I
DECISIONS PRISES EN VERTU DE L’ARTICLE L 2122-22 DU CGCT.

Monsieur le Maire rend compte des décisions prises par délégation du conseil municipal

1. 16/06 - 
Marché à procédure adaptée (MAPA) passé avec le groupement d’intérêt économique « Habitat et Société » pour l’élaboration du plan local d’urbanisme : avenant n° 1.
Le marché représente un montant de 12 420 €.

2. 17/06 -
Décision d’ester en justice – Affaire commune de Ramatuelle contre Lucien PELISSIER.
Il s’agit d’un ancien agent de la commune qui ne paye plus son loyer depuis de nombreux mois et refuse de quitter les lieux, situés dans un bâtiment affecté au centre technique municipal qui doit faire l’objet de travaux d’agrandissement.

3. 18/06 - 
Contrat de maintenance avec la société Nilfisk Advance.
Il s’agit d’un contrat pour les aspirateurs.

4. 19/06 - 
Convention pour la formation complémentaire aux premiers secours avec matériels aux agents de la police municipale.

5. 20/06 - 
Contrat de maintenance avec la société Minolta pour le Télécopieur n° M2307@.

XII
QUESTIONS DIVERSES

1. Plan local d’urbanisme

Patrick RINAUDO évoque la mise en place du nouveau plan local d’urbanisme et signale deux terrains posant problème au quartier du Plan : l’un où est déposée de la terre en grande quantité, l’autre transformé en hélisurface. Concernant les dépôts, Michel COURTIN précise que la commune ne peut intervenir qu’en cas d’infraction. La situation à cet égard sera de nouveau vérifiée. A propos des hélicoptères, le MAIRE explique qu’il a informé la gendarmerie des nuisances et du danger que représente cette hélisurface. Il rappelle que la législation en la matière est très libérale : à la différence d’une hélistation, aire aménagée nécessitant une autorisation préalable du préfet, une hélisurface, terrain non aménagé et utilisé occasionnellement, ne requiert pour son utilisation aucune autorisation. Dans tous les cas, le trafic des hélicoptères relève exclusivement de la compétence des services de l’Etat, les maires n’ayant en ce domaine aucun pouvoir. Toutefois, le MAIRE appelle régulièrement l’attention du préfet sur les nuisances dues aux hélicoptères et se fait l’interprète des doléances de la population qu’il appuie avec détermination et qu’il partage entièrement. Il évoque la signature de la Charte de bonne conduite pour le survol de la presqu’île en hélicoptère, conçue par le préfet, sur laquelle il émet des réserves, notamment en raison de la non prise en considération des responsabilités des propriétaires privés louant leur terrain pour en faire des hélisurfaces, d’autre part parce que certaines compagnies ne vont pas signer cette charte, enfin parce que tant que St-Tropez n’aura pas créé d’hélistation, la situation sera très pénible pour toute la presqu’île.

2. Plage de Pampelonne

Maurice UGO évoque la présence sur la plage de personnes d’origine asiatique proposant des massages, des plats cuisinés, des bibelots au détriment de la tranquilité des usagers et de l’activité des professionnels des établissements de plage. Le MAIRE répond que des opérations de gendarmerie sont prévues sur la plage cet été.

Danielle MITELMANN demande s’il y aura un feu d’artifice le 14 juillet. Le MAIRE lui répond que les exploitants de plage n’ont finalement pas réussi à monter l’opération.

3. Marché provençal

Hélène GILLET signale la présence de revendeurs « sauvages » sur le marché de la place de l’Ormeau, les mêmes qui ont été expulsés de St-Tropez. Le MAIRE demandera à la police municipale de bien veiller au respect de la loi et de la réglementation sur le site.
4. Petit train touristique

Ariane GARTICH évoque le petit train touristique ayant circulé au mois de juin jusqu’au moulin de Paillas, et parle à ce propos de belle réussite. Elle demande si ces opérations peuvent se poursuivre tout l’été. Patricia AMIEL répond qu’un bilan sera fait avant de décider de poursuivre ou non ; elle ajoute que c’est ce même petit train qui assurera la navette du marché les jeudis et dimanches en juillet et en août.

5. Journée du patrimoine

René MARION demande s’il est possible de déplacer la journée du patrimoine, qui a eu lieu le 18 juin. Ce jour-là en effet, les bénévoles présents pour faire tourner le moulin de Paillas, tout comme le public, n’étaient pas nombreux, en raison de la course de côte de Gassin et de la cérémonie de l’Appel du 18 juin 1940. Le MAIRE lui précise que la journée du patrimoine est un événement national, dont la date est fixée par le ministère de la Culture. En revanche, la journée au moulin pourrait être déplacée.

L’ordre du jour étant épuisé et plus rien n’étant à délibérer, Monsieur le Maire lève la séance à 20 heures 45.
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